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Quundo circondato dalla cara famiqlia e nel bacio dello
veneranda madre, imn Milano suxu patriu, Spiravu, on Sono
ciyca nove mesiò, Pilippo Oumperio, not brevemente espri-
memmo il dolore che tutti commosse, e delineammo im-
mœugine del grande cittadino nella pubblica e privata suqu
via. Quelle nostre parole eruno interpreète fedele dei sen-
menti, et delle conpinmioni dâ tutti; eruno, d cosò dine,
voce di popolo.

Bdq on pervonne da Ginexro aueιο frælο
Maunfredo Cumperio, ed alla fumigqliu, Scritto daο ι-
luανα, ο ον_α ιοο _ινο. Questo clogο ι
pendo, dettato alloro che lu profonda agitagione delaο.
per lu imminente sventuru, calmdé, et Sulle labbra di un
strunero, testimoniu e fortemente risuguella la veritòâ del
giudisio che da noſ, et du molti altri,nelmpeto del dolore,
s pronungiê publicamente intorno al nostro concittacunο.
In tutto quello, che con Péeloquenau del cuore, Pacume e lu
reiratudine della mente, notô i chiuro biogurufo, come ĩ let-
lorâ vedrunno, non toιι_αν_ νο li᷑αα, uο fruse,
un sε L Sietto veritâ per molteptici et divette
prove, vi Slenmde ciard e lampante.

E quuonti ammaesſtramentâ, quaoli geneèerosi esempi, che
nobiſli stimoli du queſta lungu, maunanimo ed operoſissima

Hοι_ιιαι_ο,οrιενοε_οιινν
gegno, dllu irile educusione del cittadino unm tempo
dove, punm troppo, volern fortemente è sĩ ruro, e equente
Ic mollessa dellindoôle; dove Spesso vαιιHlau fervida rede
agqli alti prunciptè, e agli idedli sociuli, qovd lo ινναο
dâ quegqlãâ omini, come il Camperio, che in virtu dãgenerosè
propositi, di coſstanau ed auſfetto nel bene, di sacrificè, di
supere, produssero — éroica generagioneé — lo civiltòâ et lu

libertd, di cui con qgio poſtumo godiamo. ITvalenti giovani

vi SiSspirino u trarne foræau e corugqio perchè non sid dis-

persda inobilmente la glorioso eredita, che questi giganti de

penstero, del cuore et della mono, lasciurono da popoli
redenti, é resi Siunorâ di sè.

Trro VIGNoLI.



Philippe Campeério naquit le 28 septembre 1810,

près de Lodi, en Lombardie. Son père, propriétaire

aisé, était Un hommetrès intelligent et cultivé, qui

avait obtenu le double grade de docteur en droit et

en sciences mathômatiques; sa mère, Françoise Ciani,

femme d'esprit et de caractère, n'avait que dix-neuf

ans lorsqu'elle lui donna le jour, après une grossesseé

de sept mois. Deux des frères de Mee Campeério, Phi-

Uppe et Jacques Ciani, étaient d'ardents patriotes,

qui, dès 1820, furent persécutès par le gouvernement

autrichien et contraints de quitter la Lombardieô.Ils

passerent d'abord quelque temps en Angleéterre, puis

s'établirent à Lugano, se firent naturaliser Tessinois

et prirent dès lors une part active aux luttes poltiques

u Tessin; ils se rattachèêrent au parti Lbéral et ne

cesserent de lui prèêter le concours le plus dévoué et

le plus désintéressé.

Le jedne Philippe Campeério attira de bonne héureé,

par la précocité de son intelligence, Fattention de ses

deux oncles Ciani; d'après leurs conséeils, il fut placé, à

Vage de Il ans, à lünstitut de Hofwyl, qui jouissait alors

une légitime réputation, et ou il reçcut une éducation

virile et républicaine (1). Dès sa première jeunesse, il

montra les aptitudes les plus variées; merveilleuse—

ment doué au point de vue intellectuel, il excellait en

O etablissement de Hofwyl près de Bernée, fut fondé par Ph. E. de
Feéllenberg, d'après les principés de Pestalozzi: il comprenait, outre une
section dogriculture héorique et pratique, un grand nstitut supérieur,
estiné à PVéducation de la jeunesse des classes élevées de la société.
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même temps dans les éxercices corporels; habile

gymnasts et marcheur intrépide, il adorait les excur-

sions lointaines, les ascensions difficiles, la vie au

grand air, qui repose et relève lintelligence, en forti-

fiant le corps.
En sortant de Hofwyl, Philippe Campeério fut envoyé

à Genève pour y achever ses études; il entra à PAudi-

toire de Philosophie en 1827, et so trouva sur les

bancs académiques à côèté des deux frères Golesco et

du prince de Hohenzollern. Aussitôt ses études géné—
rales terminées, il se fit immatriculer à la Faculté de

Droit (1829) à laquelle Penseignement de Rossi et de
Beéllot donnait alors un éclat particulier.

Rossi était chargé, depuis 1849, de Penseigneément

du droit romain et du droit criminel; sa parole élo-

quente, ses doctrines libérales, exercèrent une

influence décisive sur le développementintellectuel

et sur la carrière de Campeério. Rossi fut sans con-

tredit le maſtre préféré de Campeério; la similitude

d'origine, la communpauté des souvenirs et des aspi-

rations, certaines affinités de tempérament et de

caractère, contribuèêrent à établir d'étroites relations

entre Fillustre professeur et Péelèye: tous deux étaient

Italiens, Pun était proscrit, l'autre comptait ses deux

oncles parmi les victimes de la domination autri-

chienne.

Le droit pénal, la branche d'étude favorite de BRossi,

captiva au plus haut degré le jeune étudiant et finit

par fixer ses gotts. Aimant le droit par ses coôtés
généraux et philosophiques, Campério trouva dans le

droit péênal et dans le droit public un champ d'acti-

vité qui convenait à ses aptitudes naturelles et à son

genre d'esprit. Elève préfeéré de Rossi, il conserva

religieusement la tradition spiritualiste du madtre, et

lorsque, plus tard,l fut appele lui-même à monter
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dans la chaire de droit pénal de FPAcadémie de

Genèveé, il transmit aux nouvelles générations FVécho

ſidèle de l'nseignement de Bossi.

Ses études terminées, Camperio choisit naturelle—

ment le sujet de sa thèse de doctorat dans le cercle de

ses travaux de prédilection; laissant de côté les ques-

tions d'ordre purement scientifique, il aborda réso-

Iument le problème le plus grave du droit criminel.

L'assassinat sexa-t⸗il puni de mort? » telestle titre

de la dissertation qu'il présenta à la Faculté de

Droit (1).
Le jedne candidat se déclarait d'emblée partisan

convaincu de la peine capitale: « Nous avons été
entrainé, disait-il, au choix de ce sujet par les

attadues si souvent renouvslées de nos jours contre

une peine qui doit étre maintenue, nous en sommes

profondément convaincu.
Après avoir établi les bases philosophiques du droit

de punir, l s'attachait à réfuter tous les arguments

formulés contre la peine de mort, et il concluait:
IeQuil ny pas une objection qui ne puisse s'ap-

pliduer également à toute peine, au système pénal

tout enutier; 2e que, parmi les peines qui lui sont

G6Ggales en gravité, la mort est rationnelle. En

résumé, Campeério eésſstimait qu'au point de vue de la

justice absolue, de la morale, de la raison, la socièté

a le droit d'infliger la peine de mort et que cette peine

doit tre appliquéo à Tassassin. Dans le cours de sa

longue carrière politigque, Camperio eut à mainte

reprise TPoccasion de manifester son opinion sur la

question de la peine de mort; il se prononęa toujours

pour la légitimité de cette peine, tout en exprimant

Genéve, Imprimérie A. L. Vignier, 1833.NMmprimatur est du
29 Juin I888 et apostille par Bellot, CGette theêse maste obligeamment
communiduée pat M. Th- Dufour, diréctéeur des Archiveés de Geénéve.
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Vespoir qu'elle pourrait être un jour effacée du Code,

gràâce aux progrès incessants des mœurs et de la civi-
lisation (I).

Ses études terminées, Camperio se concacra tout

entier à sa branche favorite, le droit penal. IRdépen-

dant de fortune, il ppouvait donner libre carrière à ses

goũuts; il aspirait alors à Penseignement académique

et Poccasion de postulor une chaire se présenta pour

Iui beaucoup plus tôèt qu'il ne pouvait s'y attendre.

L'illustre Rossi, lassé et découragé par les déboires

quꝰil avait e6prouvés dans la vie politique (2), accepta

les offtres de Guizot, alors ministre de l'Insſstruction

publique, et se décida à quitter Genève. La chaire

de droit pénal et d'instruction criminelle fut dé—

clarée vacante à Académie de Genève et une

inscription publique fut ouverte. Encouragé par

lFappui bienveillant de Bellot eb de Rossi, Campeério

se mit sur les rangs. Dans le courant dePVannée 1836

à 1837, il se fit connaſtre en donnant un cours Lbre

de droit pénal, qui fut accueilli avec favour. Les légi-

times espérances du joune candidat furent cruelle—

ment déçuges. La haute direction deVPAcadémie de

Genève était alors entre les mains d'une coterie exclu-

sive, dont les tendances et les actes ont été sévère—

ment jugés. Campeério était trop béral et trop

indépendant de caractère et d'allures pour plaire au

petit cénacle qui faisait alors la pluie et le beau

temps à PAcadémie. Le Conseil d'Instruction publique

(O) Yai béaucoup étudié la question de la peine de mort, disait-il
dans une séance du Grand Conseil à propos du récours d'un con-
damné, et, aprés avoir vu que toute FPhumanité y, est sans cesse
revenueé, je suis arrivé à la conviction de la légitimité de cette peine,
tout én croyant dué, le jour oud elle sera abolie, sera un jour heureux
pourle progrès de Phumanité. »

(2) Le projet de révision fédérale, connu sous le nom de Pacte Bossa,
venait déchouer devant les populatious suisses, auxquélles il ayait été
éumis dans les assemblées primaires ou dans les Grands Consells

cantonaux.
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prètexta la jeunesse du candidat et aſourna toute

nommnation.

Cetait cruel; Camperio, déçox dans ses espérances,

prit le parti le plus sage en pareil cas; il chercha a

oublier son échec et profita, comme il dit, de sa peu.

nesse forcée pour voyager. II était à Londres lorsquil

apprit, au mois de mai 1838, qu'une nouvelle inscrip

hon était ouverte pour la chaire de droit pénal. Il Rt

Jes démarches nécessaires pour se faire inscrire une

gecondeôfois et se mit en route pour revenir à Genève;

mais une nouvelle décéption Fy attendait. Le pro

gramme du çoncours avait subi certaines modifica-

fions que Campeério considéra comme étant inten-

fionnellement dirigées contre lui; à la dissertation de

droit pénal, on avait substitus une quéstion de droit

ανι M—in. Esteil vrai, comme on lV'a dit, qu'on eut

offert la chaire de droit pénal à un jeune docteur plus

spécialewent occupe de droit romain? Nous ne

savons; toujours est-il qdue Campeério, justement

froisss du procédé, se retira du concours, mais il

ésita pas à mettre le public au courant de ce qui

s'était passé. Sous le titre de: Appel à V'opimon

publique (1), l lançga une virulente brochure, dans

laquelle il attaquait,sSans méênageément, les bendances

dominantés à IAcadémie. Cet opuscule, écrit avec

verve, fourwmiulle de traits mordants, et il contribua

ceértainément à meôttre les rieurs du côèté de Campeério.

M contenait d'ailleurs uneé véritable déclaration de

guerre à l'adresse de la « coteérie- qui disposait alors

des honneurs académiques: « Oéôétte coterie, disait

Campeério, sans doute n'oubliera pas les torts

duꝰelle a eus envers moi; élle ne me pardonnera

bas de hu avoir dit la vérité; mais je ne pouvais lui

( Geneye, chez les principaux libraires, 1839.
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pardonnerles torts qu'elle a eus enversVPAcadémieé,

cnvers le public, envers eélle-même; pour la réduire

«à Timpuissance, s'il le faut, nous publierons

d'aufres faits; ils seront de nature à faire tomber le

«voile des yeux las moins clairvoyants.»

L'heéeure approchait ou Campeério allait se jeter dans

FParène politique. En 1841, la question de la suppres—

sion des couvents d'Argovie se dressa ménaçante

devant la Diète; IPRtat d'Argovie venait de décréter

Vabolition de ses couvents, et le parti dit de Sarnen

prétendait le forcer à revenir sur sa décision. Le

gouvernement geéenevois eut la malencontreuse idée

de se séparer dans cebte question des cantons libé—

raux de la Suisse; son attitude, en opposition avec le

sentiment populaire, souleva une vive irritation

Etait-ce donc bien, disait-on danus les cercles, Paffaire

de Genève, de prendre fait et cause pour des nonpés

et des moines? L'orage qui grondait sourdement finit

par éclater. Le 18 octobre 1841, une assemblée popu-

laire de près de 4.000 personnes se tint aux portes de

Genèôve, à la Coulouvrenière, pour protester contre le
vote récent du Conseil Représentatif. Des discours très

énergigues et même violents furent prononcés; le

plus remarquable sans contredit fut celui de Cam-

peorio, qui fit dans cette circonstance un brillant début
commeé drateur populaire. Les premiers mots de son

discours indiquent assez quel était alors à Génèveéle

diapason de Popinion avancée:

Messieurs, s'écria-t-il, la surprise générale occa-

sionnée par le vote du Conseil Représentatif nous

trouve tous réunis ici. A ce vote je m'attendais, car,

«Pour ma part, depuis 1830, je n'ai jamais vucée

corps prendre aucune mesure importante en faveur
dola cause du progrès et de la liberté.

Il était difficile de faire, en termes plus sanglants,
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le procès au gouverneément de la Restauration. Après

cet eéxorde, le jeune orateur, entrant dans le vif de

son sujet, s'attacha à prouvec que le décret d'Argovie,

supprimant les couvents, n'était pas contrairo à la

religion catholique, qu'il était conforme au droit com-

mun des sociètès éeuropéennes, aux traditions du

Passé et à l'esprit du préêsent. Puis, abordant le coté

légal de son sujet, Farticle 12 du Pacte fédéral (1) il

démontra que cet article, obscur et ambigu d'ailleurs,
ne pouvait infirmer le principe supérieur contenu

dans l'article Ie, qui garantissait la souveraineté can-

tonale:

Oomment, s'éria Campeério, en vertu de l'art. Ler,

Ssous le point de vue civil, les cantons souverains

peéuvent faire et défaire les lois, voter des impôts,

contracter des dettes, déclarer la banqueroute, con-

«damner à mort et aux fers, confisquer les biens,

changer Vordre des successions, abolir la légitime,

«ompécher de tester, autoriser les associations, les

dissoudre; les cantons pourraient encore, ßi loe

plaisir leur en prenait, Dieu nous en préserve

abolir la propriété et promulguer la loi agraire;

«mais ces mêmes cantons ne peuvent point, enm vertu

dun article 12 qui ne dit rien, régler comme bon

leur semble, la destinée de leurs couvents!»

Campeério concluait en afftirmant que “-Etat d'Ar-
govie avait agi dans la plénitude de ses droits souve—

rains et que le Pacte fédéral n'était nullergent violé.

Dans une éloquenteé péroraison, lorateur prit à

partie le gouvernewent de Génèvue, à propos des

instructions des déHPutés à la Diète, et il termina en

proposant à l'assemblée de « protester hautement

 

Cetartiole qui, par son ambiguité, semblait destiné à proyoduer des
contlits, était ainsi concu: «Le biêns déês couvents ét dés chapifres, au-
tant que cela depeud des cantons, sont Zarantis.»
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contre la marche suivie par le gouvernement de

Goenève et de témoigner toute sa sympathie pour la

cause d'Argovie. —

BLe discours de Campério, qui unissait à une vigou-

reuse argumentation une chaleur de forme toute

meéridionale, emporta littéxalement F'aAssemblée. Une

adresse à la Diète fut votée par acclamation. Ce fùt le

point de départ de l'agitation populaire, dont lFissue
fut le mouvement du 22 novembre et la nouvelle
Constitution de 1842.

Associé à tous les eéfforts de la démocratie gene—
voise, animé de Feésprit le plus large et le plus avancé,

Campeério dũt applaudir de grand cœur aux progrès

consacrés par la nouvelle Constitution; malhéureuse—

ment, cette Constitution n'avait réaliss qu'ĩmpartai-
bement les voux et les aspirations du parti avancé;

œuvre de transaction et de juste milied, interprètée et

mise en pratique par des hommes de Fancien régime,

elle ne tarda pas à être battue en brèche par toutes

les fractions de Fopposition et chacun put prévoir

quꝰelle serait rapidement emportée par le flot révolu-

tionnaire. En 1846 comme en 1841, ce furent les

questions fédéraloss dui provoquèrent Fexplosion

populaire. Lo Conseil d'Ebat et le Grand Conseéil

furent d'accord pour voter dans la question des

Jésuites et du Sonderbund des instructions qui furent

vivement critiquées par Popposition radicale, comme

étant favorables à l'alliance séeparéé des cantous

catholiques. Il en résulta une violente agitation, qui—

se termina par la révolution du 7 octobre 1846 et

par un chaugément radical dans les institutions de

Geneève (I). *

Le nouveau gouvernement, à la téête duquel se

 

() Campeério ne prit aucunepart au monvement du 7 octobre: à ee
omentil se trouvaif en séour dãns le canton du Tessin-
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trouvait James FPazy, ſit largement appel aux hommes,

de bonne volonté, disposés à le seconder dans son

Guvre de transformation politique et é6conomique.

OCampeério avait donné des gages non équivoques de

son dévouement à la cause déêémocratique; on s'em-

pressa de lui accorder la bourgeoisie genevoise (1),

et il prêta le serment civique le 20 janvier 1847.

Quinze jours après, le 8S février 1847, il fut élu député

dans une 6lection complémentaire; il arrivait au

Grand Conseil au moment oùi s'ouvrait le second

débat sur le projet de Constitution,poque mémo-—

rable oùu se créait la Genève nouvelle, ou les ques—

tions les plus éleyées et les plus délicates d'organi-

sation politigque se débattaient sur un peétit théatre.

A peiné entré au Grand Conseil, Campeério prit une

part active aux débats. Ses connaissances spéciales,

son intelligence primésautière, son éloquence toute

méôridionale, apondante et imagée, le placèrent aussi-

tot parmi les orateurs 6coutées. Par ses opinions

avancées, il se rattachait au groupe de gauche, mais

Vindépendance de son caractère et de ses allures, ses

habitudes de franc-parler et Toriginalitée de ses vues

lamenèrent assez rapidement à se séparer sur cer—

taines questions de la majorité, qui suivait les inspi-

rations de James Fazy.
Campeério prit pour la prewière fois la parole à

propos du projet de loi pour l'organisation de la Cour

de Justico civile et criminélle. Mais il ne tarda pas à

proſiter d'une occasion plus favorable pour déployer
son merveilleux talent de parole; un important débat

sengageait au Grand Conseil; il s'agissait des instruc-
tons à donner aux députés de Genèveé pour la Diète

 

dDans une zéange de la Constituante de 1862,cCamperio raconta
quil avait teẽ daturaliss Genevois malgré la volonté du,ouvernement
77 et que, pendant dix ans, il s'était bien gardé de retourner

Milan.
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ordinaire de 18473 les nuages s'amassaient à PVB—

rizon; on agitait les redoutables questions qui allaient

provoquer en Suisse la guerre civile. Le 12 juin 1847,

Camperio prononça sur le projet dünstructions son

premier discours parlementaire, son miden-speech.

I débuta par déclarer qu'â ses yeux la révision du

Pacte fédéral était absolument nécessaire et il de—

manda qu'elle saccomphut par une Constituante, dans

laquelle chacque Etat confédéré disposerait d'un pom-

bre égal de voix; puis, passant à la question du jour,

à la question des Jésuites et du Sonderbund, il se

prononça dans le sens le plus accentué, réclamant

avant tout une démonstration énergique-éet ajou—

tant que les moyens de conciliation ne devaient pas
aller en première ligne ».

Puis, abordant la question de l'ordre des Jésuites,

il commenqa par en éliminer le côté religieux ou théo—

logique, en déclarant que LTeéxistence de l'ordre était

absolument étrangère au dogme et àâ la discipline
catholiques:

«Inutile de dire, s'écria Campério, que cet ordre

'a rien de commun avec la religion catholique,.
«Partout il a éete en opposition avee le clergé de la

reéligion catholique aussi bien qu'avee les profonds
Ppenseurs quꝰelle a Ppossédés. La question des 6

Ssuites N'est qu'une question poltique et sociale;

sous lIe point de vue de la religion catholique, elle

Gest nulle.

Campério concluait en réclamant énergiquement
Vexpulsion des Jésuites; ilse fondait sur Fart. 8s du

Pacte fédéral, qui autorisait la Dièteé à prendre des

meêsures éxcoeptionnelles, lorsque Lordre et la tran—

quillité publique étaient menacés:

Gest donc, ajoutait Campério, parce que des faits

graves ont eu lieu, parce que l'ordre des Jésuites a
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présidé à Fribourg, à Lucerne, dans le Valais, æ

des emprisonneéements, à des confiscations, à des

Iois rèétroactives, que je demande leur expulsion de—

la Suisse. Si Pon veut s'aſssurer que ces faits sont à

la charge des Jésuites, que l'on compareé les contre—

révolutions qui se sont opérées dans les Cantons ou

ils se sont établis, avec la révolution sanglante de

Genéèvue, od pas un chevedn n'a été tondu à un

enneémi politique, une fois la Iutto terminée.»

Le discours de Campeério fut remarqué, et le jeune

député fut appele à faire partie, avoe James Fazy,

8. Cougnard, etc. de la commission chargée d'exa-

miner le projet d'instructions à la Diète.

La dèéputation de Genèvue s'associa, comme on sait,

au vote de dissolution du Sonderbund et aux meéesures
d'exécution qui suivirent; lorsque, par l'organe du

colonel Rilliet⸗Constant, la déPputation rendit compté

de son mandat, Camperio proposa que le Grand Con-

seil lIa remerciat par un vote solennel« pour la ma⸗

nière dont elle avait représenté le Ganton de Genève

La proposition de Campeério, qui sortait un peu des

précédents parlementaires, provoqua une assez vive

discussion, mais élle fut néanmoins adoptée par le

Grand Conseil.
Sur ces entreéfaites, éclata la guerre nationale ita-

lienne de 1848; Campério, se souvénant qu'il était né

Italien et p'écoutant que la voix de son cœur, courut

se ranger sous les drapeaux; il fut d'abord placé à la

tète d'un bataillon de volontaires, puis il entra comme

major dans FParmée régulière. A lissue de cette cam-

pagne malheureuse, il revint à Genève et eut Thon-

neur de figurer dans la iste des quarante patriotes

que les Autrichiens exhclurent de FPamnistie.

Rentré à Genèvue, Campério joua un role actif et

important dans FPGaboration des nombreuses lois qui



servirent de complément à la nouvelle constitution (1).

A -occasion de la loi organiqus des tribunaux,

appuya, par un excellent discours, les trois innova-

tions eéssentielles contenues dans cette loi, le jury au

correctionnel, le jugeé unique et la création d'une Cour

de Cassation (2).

I prit également un vif intérèêèt aux discussions de

la loi sur FInstruction publique; en toute chose il

arborait le drapeau le plus avancé et le plus libéral;

ainsi, à propos de la loi sur l'instruction publique,il
mit en avant un principe qui était alors contesté, le
principe de la séparation de TFRcole et de PRglise:

Aux ecclésiastiques, Penseigneémentreligieux, disait-

il, à PEtat lenseignement primaire; je ne vois pas

que personne ait à se plaindre.»

Les tendances larges et généreuses de Campeério se

manifestèrent surtout dans les discussions de notre

belle loĩ constitutionnelle sur la liberté individuelle et

l'inviolabilite du domicile (3). Introduite au nom du
Conseil d'Etat par un lumineux rapport de James

Fazy, cette loi fut renvoyée à FPéExamen d'une com-

mission qui choisit Camperio pour rapporteur. Cam-

perio fut un de ceux qui insistèrent le plus énergi-

quement en faveur de labolition de la contramte paur

corps et il prononça sur ce sujet un de ſses meilleurs

discours- Armé d'une logique implacable, il réfuta

ceux qui présentaient la contrainte par crps comme

une nécessité commerciale; ildémontra que ce moyen

6tait à la fois immoral et inefficace; puis, élevant le
  

() II fut réélu député en 1848 par le Collège de la Ville de Gebève avec
3026 suffrages.

(2) Lé 20 Mars 1848 il fut appelé parx le Grand Conseil æ faire partie de
la Cour de Cassation, nouvellement instituée; il siégea à la Cour de Cassſsa-
tion pendant de longues années.

G) Ces discussions eurent lieu en Février et Mars 1849.
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AbGbat à son véritable niveau, il demanda si la societé

a le droit de disposer de la lberté de Phomme pour

Ses motifs d'argent et d'établir unécompensation, un

raPpport, éêntre le fait de devoir une sommeéétle fait

dé priver quelqu'un de sa lberté. Dans son rapport,

Adonna à sa pensee une forme originàle et saisis-

santeé, en afltirmant que «la Überté de Thomme ne

doitpas de nos jours,rester dans le commerce.»

Ila suite de longs et intéressants débats, le Grand

Conseil de Genève vota l'abolition de la contrainte

Par corps et il méest que juste de reconnaſtre que

Campeério contribua largement à cet heéureux résultat.

Les deux noms de James Fazy et de Campério, qui

dévaient éêtre séparèés plus tard par Tantagonisme

poltigue, se trouvent ainsi réunis en tête de la loi

constitutionnelle sur la liberté individuelle, loi de

rotection et de garantie qui est pour les Geéenévois,

c que PRoubeus corpus est pour les Anglais.

En 1848, Campeério avait éèbé appélé à occuperà la

Paculté dé Droit la chaire de droit pénal et de droit

piblie illustrée par Rossi; dès le début, son enseigne—

ent obtint un sucéès mérité; il sortait en etfet du

convenu, deTFornière académique; ses leçons, qui

laient de véritables improvisations, tour à tour élo-

quentes et spirituelles, laissaient à Tauditoire une

impression ineffacable; Nexposition de Camperio avait

Juelque chosede vivant et d'original, qui captivait

au plus haut degrèé. Unissant à une imagination colo-

r6e les dons plus positifs et plus solidées du dialecti-

cien, il avait tout pour éxercer une intluence réelle et

——— sur la jeunesse studieuse; cette intluence, ib

Féxerca dignement pendant près de vingt ans au

profſit d'une doctrine large, humaine éet lihérale, qui

Gndait en une habile synthèse les principes dée



— 8—

PPécole idéaliste et certaines solutions de lV'école utili-

taire (1).

Le 12 juin 1850, Camperio fut élu député de Genève

au Conseil des Etats de la Confédérafion, et il siégea

dans ce Conseil jusqu'à la fin de 1851; il y eut pour

collgue de Genèvue A. Tourte, qui devint plus tard

conseiller d'Etat et qui términa sa carrière comme

ministre de la Confédération suisse à Turin. Quelques-

années après, Campério fut élu député de Genève ad

Conseil national et il obtint d'emblée une légitime

influence dans les affaires fédérales (2); ses collègues

de FAssemblée l'appelèrent aux fonctions de juge

au Tribunal fédéral, il fit partie de ce Tribunal

jusqu'en 1872.
Vers 1851, Campeério qui, dèês sa jeunesse, avait,

émbrasse avec ardeur la cause populaire, fut amené

par diverses circonstances à se séparer du parti qui

suivyait plus spécialement James Fazy. Campeério était

une individualité distinguée, un caractère; il avaib

des habitudes d'ndépendance et de franc-parler, une

certaine rigueur dans les idées, qui devaient fatale—

ment le mettre en opposition et en contlit avec Jammes

Fazy. Une première escarmouche eut lien au Grand

Conseil à propos de Vaffaire de TPespion Schnepphet

d'un malencontreux projet de loi pénale « sur des

actes pouvant compromettre la sGreté du Canton

Plus tard, la scission s'accentua sur le terrain admi-

nistratif et financier; entre autres griefs, Camperio—

reprochait un peu à Fazy de ménager les catholi-

ques; or, n'estil pas curieux de constater qu'une
  

) L'auteur de la présente notice a eu le privilège de suivre les cours
de Campeério et il se souvient aveéc la plus vive réconnaissance de son
énseigneément, si original et si lumineux, qui remuait tant d'idées et forcait
lFéleve à la réflexion·

)a candidature au Conseil Fédéral fut mémeé otterte à Camperio,
mais il retusa, préférant la vie plus inquiète et animée de Genèyé aux
paisibles labeurs de Ia ville fédérale.
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vingtaine d'années plus tard, par une étrange coſmnei-

dence, Campeério devait succomber sous des accusa-

tions analogues!
En 1853, le Conseil d'Etat, présidé par James Fazy,

tomba devant une coalition formée de conservateurs,

de socialistes et de radicaux mécontents. Campeério

fut appelé à faire partie du nouveau gouvernement et

fut chargé du Département de TInstruction publique,

qui convenait plus que tout autre à ses gouts et à ses

aptitudés. Commeil était Porateur le plus brillant et

le plus 6couté du nouveau Conseil d'Rtat, il eut fre-

quemment à supporter le poids de la discussion

deévant le Grand Conseil; cette tâache nm'était pas tou⸗

jours facile, car la majorité du Grand Consseil était

hostile au Conseil d'Etat et elle était habilement con-

duite à Patlaque par son chef le plus en vue, James

Fazy. Médiocrement soutenu par ses amis, vivement

combattu par Vopposition, le Conseil d'Etat dit rαν

rateur, ne fournit pas une longue carrière; il fit place.

en 1855, à un nouveau gouverneément, présidé par

Fazy.

peine sorti du Conseil d'Etat, Campério trouva

un aliment nouveau à son activité; la confiance de

ses concitoyens Fappela à siéger au Conseil muni-

cipal de la ville de Genèyue, puis au Conseil adminis-

tratit, qujl présida à plusieurs reprises. M. A. Bogét,

qui, à cette 6Poqueé, faisait partie du Conseil muni-

cipal, nous a fourni, avec une parfaite obligeance, de

curieux détails sur Pélection de Campério à la prési-

denee du Conseil administratit:

Lavèneément de Campeério à la présidence du

Consoil administratit eut lleu dans des circonstances

caractéristiques que nous allons retracer.

Dansles affaires municipales, les radicaux dissi-

dents, associés aux anciens conservateurs, sous la
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dénomination communede purti—avaient
conquis la majorité dès 1853.
Le parti radical, qui avait ressaisi les rèênes de
Fadministration cantonale, désirait vivement se
rendre aussi maſtre de la municipalité. Lors du
renouvellement de la municipalité, en mai 1858, le
Comité électoral indépendant, faisant préuve d'une
largeur tout à fait insolite, avait inscrit sur sa ste
douze candidats radicaux. Cet acte, qui paraitrait
fort naturel aujourd'hui, e&xcita non-seulement une
grande surprise, mais fut considéré comme unaf—
front insigne, et les douze candidats désignés s'em⸗
presserent d'afficher sur les murs qu'ils refusaient
la candidature que des advyersaires avaient Vimper⸗
tinence de leur offrir.
L'élection eut leu, et les électeurs nyem Pas
opéèré avec la discipline habituelle, la oitie de
chaque liste passa, 21 contre 20. Les élus ayant
tous accepté, y compris les douze signataires de
Faffiche qui s'étaient ravisés, on se demandait avee
une anxiété assez naturelle commentil serait Pos-
sible de constituer une administration viable. Les
deux moitiès du Conseil tinrent chacune une assem-
blée et désignèrent deux délégues pour s'ahoucher
ot conférer sur la situation. MM. Ant. Morin étb Am.
Roget furent désignés par les indépendants; M. John
Viridet et un de ses collègues, dont nous n'avons
Ppas retenu le nom, par les radicaux. Su hout d'une
demi-heure d'entretien, les commissatres s'éetaient
parfaitement entendus; ils proposaienb commeé
membres du Conseil administratik MM. L. Soret et
Am. Lullin pour le coté indépendant, Meélliard et
Olivet, pour le côté radical. Restait à désigner un
cinduième membre. Tous les commissaires furent
q'accord pour dire;: Campeério aà la confiance de
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tous les partis,gdus Camperio soit le cinguieéme

membre. Les deux réunions ratifièrent à Funani-

mitéô les propositions de leurs délégues etainsi tut

constitue un Conseil administratif mixté, présidé

par Campeèrio, qui, bien loin de se montrer impuis-

sant, à construib le pont du Mont-Blanc et présidé à

Ila création du Jardin Anglais.

Au Conseil administratikf comme au Conséeil muni-

cipal, Camperio se montra honmme d'ioitiativse et de

progrès. Genèvue venait de se dépouiller de savieille

enceinte de fortifications qui FPenserrait de toute part
et entravait son développement. Les quais s'élevaient

au bord du Rhône et du lac, les quartiers neufs sor—

taient de terre conmme par enchantement. Campério

comprit du'au milien de ce désveloppement incessant,

Fadministration municipale ne pouvait rester inac—

tĩve, qu'elle devait seconder les efforts individuels et

imprimer une vigoureuse impulsion aux travaux

publies. Pour taire de grandes choses, il fallait de

Fargent. Le Conséil administratif (18508) obtint des

autoritéès cantonales une nouvelle ressourcesous la

forme d'une taxe sur les patentes. Le produit de cette

taxe devait servir à la construction de ponts, d'um

hôtel municipal, d'un théatre, ete. Aussitôt la taxe

municipale instituée, le Conseil administrabtif se wit à

Fcœuvreé et fit commencer les études du pont du Mont-

Blanc, qdui est sans contredit Pun des ornéments de

laville de Genève.

Campeério s'occupa avec un zèle de chaque instant,

avec une sollicitude jalouse, de cette Guvre monu—

mentale qui devait donner aux quais de Genève un

cachet de grande ville. Le pont du Mont-Blanc, inau-

guré en 1862 réstera commele plus brillant témoi-

gnage de Factivité féconde de Fadministration pré—

sidée par Campeério.
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A peine le poot du Mont-Blanc fut-il achevé, que

OCamperio songea à un nouveau théatre; toutes ses

conceptions étaient dun esprit large et vraiment pro-

gressif; aussi entra-t-il immédiatement en lutte avec

ceux dui voulaient simplement restaurer et agrandir

le vieux théatre:

II arrive un moment, disait-il au Conseil muni-

cipal, ou Pon ne peut songer à vonloir continuer à

réôéparer un vieux bâtiment sans s'exposer au ridi-

cule; c'est commeé un homme qui porterait indefi⸗

niment de vieux habits ou de vieux souliers au

raccommodage, le cordonnier finirait par Iui ré⸗

pondre: allez vous faire savater ailleurs.

Sous cette forme humoristique et plaisante, y

avait une pensée parfaitement juste et Vévénementa

donné raison à Campeério. On aà complèteément re—

noncé à restaurer ou à agrandir le vieille salle de

spectacle ou les générations précédentes avaient ap—

plaudi Talma etRachel, et Genève a été récemment

dotée d'un splendide théatre qui ne déparerait pas

une capitale.

Nedté de ses occupations administratives, Oam⸗

perio contiquait à professer à la Faculté de Droit; il

siégeait au Grand Conseil et au Conseil national, pre—

nant part à toutes les discussions importantes. En

1862, lorsque le peuple genevois décida la revision de

la Constitution de 1847, Campério, élu par le colège

deé la ville, joua un réle considéêrable dans les labo-

rieuses discussions de la Constituante. Il était alors

dans la pleine maturitè de son talent; sa parole, tou-

jours viye et entrainante, Gtait deyenue moins fou—

gueuse, moins paſsionnée; elle avait gagné ce que

donnent léxpérience, la pratique des hommeset le

maniemedt des aftaires publiques. Dans la séance du

7 juillet 1862, il prononça un premier discours qui



formulait un programme complet de révision consti-

tutionnelle; il réclamait, entre autres points, le frac-

tionnément des collèges électoraux, en vus d'assurer

la représentation de l'opposition; lFélection du corps

judiciaire par le peuple; la réduction du nombre des

conseillers d'Etat, ete· On peut différer d'opinion sur

tel ou tel point du programme exposé par Campeério,

mais on ne saurait nier le souffle patriotique et les

intentions loyalement progressiyes dui animaient

Forateur. Ajoutons que le programmeé développé par

Campeério n'était pas son dernier mot en matièere

d'organisation politique; ainsi, pour n'en citer qu'un

eæxemple, il déclara à diverses reprises quꝰil éetait par⸗

tisan de la séparation de Vlglise et de IPtat, mais il

estimait que la question n'était pas mure:

Ifaut attendre, disait-il, que ce principe ait fruc-

titfié dans le pays, que cette idée ait muri dans les

esprits, afin que le point de vus vraiment philo⸗

sophiqdue qu'elle contient soit accepté générale⸗

Mentb.⸗

Campeério proposa à la Constituante de consacrer

le principe de lélection directe du pouvoir judiciaire

par le peuple; c'était une de ses idées favorites et il

Ja défendit avec infiniment de talent et de conviction,

avec Vautorité que donne la science; il entait sa pro-

position sur le principe que tous les pouvoirs consti-

tués doivent jaillir du peuple. Les pouvoirs législatit

et exécdutif (Grand Conseil et Conseil d'Etat) étant à

Genève les produits directs de Félection populaire,

Camperio concluait que, logiquement, le pouvoir judi-

ciaire devait avoir lamêméeorigine:

AIAssemblée constituante de 1847, disait-il, a fait

un progrès en faisant nommer directement le Oon-

seil d'Etat, mais élle devait établir Péquilibre en

introduisant la même disposition pour le pouvoir
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judiciaire. CG'est à vous d'achever Son uyre, ét

vous tes déja entrés dans un ordre d'idées qui

vous ordonne de le faire. Décréter que les trois pou-

voirs éemaneront du peuple par lélection directe,

gest le couronnement du système de la démocratié

vreprésentative, et la démmocratie représentative, arri-

Vv6ée à ce degré de — ost supérieure

à la démocratie directe.

Apros avoir ainsi étapli lo principe,mone de

proposition e&aminait une à une les objections qu'elle

avait provoquées. On alléguait entre autres que le

peuple ferait demauvais choix. En répondant à cetté

objection qui était grave, Campeério montra réelle—

ment quel était le fond de sa pensée, sa foi entière

dans la liberteé et dans le bon sens populaire. Commeé

la plupart des hommes de sa génération, il avait une

confiance généreuse, illimitéé, dans la puissance des

principes, et ibne doutait pas da peuple:

Il n'est pas à craindre, disait-il, de coalition

didées politigques; mais je ne veux pas éxagérer

mon argument, et lést posstble que, à capacité

G6gale, les ciloyens puissent préférer tel ou tel can-

didat, suivant qu'il représente plus ou moins leurs
Jidées; cela est très possibloe même, mais de là à

nommer un mauvais juge, ib y à un abime que le

peuple ne franchira pas; lorsqu'on s'adresse à sSon

intelligence, le peuple, parfois, peut se tromper et

ségarer dans ses appréciations, mais, quand on

consulte son cœur et sa conscience, il ne se trompée

jamais; c'est la loi de Ihumanité, c'est à ce senti-

ment quꝰil faudra faire appel. Vous aurez alors des

juges d'une capacité supérieure et qui, tenant leur

Ppouvoir diréctement de la nation, auront une plus

grande autorité.

La proposition de Campério, très séduisanteé et très

—
—
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hardie, métait pas en harronie avec letfempérament

plùutoôt conservateur de Ia Constituanteé de 18623

FPamendement Amberny, qui reproduisait la propo—

sition de Campeério et auduel ce derruer s'était rallié,

fut rejetè par 30 voix dontre 28.

Dans la dernière séance de la Constituante, Cam⸗

perio prononca un chaleureux discours dans leqduel il

éuma dans ses grapdes lignes Fuvre de PAssem-

blée en la recommandant au suffrage populaire

Quant à moi, sſécria-t-il en terminant, J'ai ou⸗

jours lutté pour le progrès dans le canton de

Gérèvue; jai toujours combattu bour les principes

de 1847, él je ſuuis toujours plus décidé à les

défendre avec peut-étro plus de raideur éncore qué

pien d'autres; toute ma vie est Ia pour le prouvec;

eh bien, ''adqjure céeux dui ont foi en moi de votér

cette Constitution, parce qu'elle est reellement un

triomphe pour la démocratie ét un triomphée d'au⸗

tant plus durable qu'il repose sur la pacification

deés ésprits, qu'il n'est point le produit d'expédients,

mais quil repose sur dsas faits matériels dans le den

de nos institutions.

Malgré les ettorls de Campeério et d'autres, la Cons-

titution de 1862 n'obtint pas la consécration du vote

populaire; elle fut repoussẽe, mais à une faible majo⸗

rite, il ést vrai. Cet 6chec ne moditis nullement la—

Situation respective des partis politicues. Le parti

indépendunt, dont Campeério était la plus importante

personnalité, conserva une forte majorité au sein du

Grand Conseil, et en 1865, il it triompheér sa lĩsto ã

Pélection du Conseil d'Rtab. Gamperio rentra au Con-

seil d'Etat qu'il ayait quitlèé en 1855;y rentra avec

la situation Jun véritable chef de parti, aguerri par

la lutte et la pratique des affaires· ¶ la corémonie de

la prestation de serment des nouveaux conseillers
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dPtat, le président du Grand Conseil, M. Aubert, rap-

pela, dans son discours, par une flatteuse alluston,

Jes services et la hrillante carrière de Camperio:

Nous saluons avec bonheur à votre tôte le citoyen

dont la vie fut consacrée aux idées libérales et

démocratiques et dont la voie éloquente et é6coutée

A si puissamment contribué au triomphe de ces

principes dans nos Conseils et daus ceux de la Con-

fédération.

Campeério fut chargé dir département de Justice et

Police et il fut en outre appélé à trois reprises à la

présidence du Conseil d'Etat. En matière de policeé

administrative, il était de ceux qui disent avec Talley-
rend: « Surtout pas de zèle. »Ilne voulait à aucun

prix que la police se it inquisitoriale et il visait à ce

que laction administrative se t sentir le moins pos-

sible. A l'appui de sa manière d'agir, il rappeélait le

caractère frondeur des Geéenevois qui n'aiment pas à

se ſsentir tropgouvernés:

Le péeuple genevois est marronneur, disait-il au

Grand Conseéil, il n'aiméêrait pas une police tracas-

sièro: j'aime encore mieéux supporter quelques

déſordres que de faire une police qui mécontente—

rait Vélément démocratique, républicain, et si vous

voulez, marronneur, de notre pays.

Dans une autre circonstance, il développa le même

point de vue en Paccentuant et en donnant à sa pen-—

sée la forme pittoresque et originale qui caractérisait

la plupart de ses disCcours:

Ce nest pas parce qu'un mendiant vous aura

tendu son chapeau sans mêmsé oser vous demander
la charité, ou qu'un savetier aura séjourné quelques

jours sous une arcade de cheéemin de fer, qu'il faut

venir crier après la police; en agissant avec trop de
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dureté daus certains cas, ce ne serait ni démocrs—

tique, ni chrétien.

Quant à moi, j'ai ſsur ce sujet une opinion qui

é st mon credo; c'est que la polico ne peut ôêtre

trouvée bonne à Genève qu'â la condition diéêtre

mauvaise.

La maxime tenait un peu du paradoxe, surtout dans

la forme, mais, si Campeério glissa parfois sur la pente

de lĩndulgence exagérée ou dulaisser-aller, comment

pourrions-nous lui en faire un crime? L'indulgence et

Ja mansuétude ne sont jamais le fait des esprits

hornés et des cœurs secs; ce sont les défauts des ames

nobles eêt des intelligences d'élite. II n'en est pas

moinus certain qu'une partie de la population gene,

voise lui reprocha comme acteé de ſfaiblesse ce qui

tait che-⸗lIui le résultat d'un Hbéralisme très avancé.

De 1865 à 1870, Camperio, qui était le chet politique

et FPorateur le plus 6couté du gouvernéement, prit part

toutes les discussions importantes du Grand Con-

seil. Is'émploya activement àâ faire triompherla loi

constitutionnelle pour la crédtion d'um hospice genéral

(du 26 aout 1868), loĩ d'égalite qui eut pour but de

Aonner une solution aux questions d'assistance

publique, em faisant disparaſtre toute distinction de

derritoire et toute inégalité de droits entre les citoyens

du Canton.

bidoôle aux principes qui avaient guidé toute sa

carrière poltigque, Campeério appuya de son autorité

et de sa parole entraſnante la proposition relative

aux fôtes légales (1868-1869). Ses discours sur ce

sujet, discours pleins de sens et de verve, portèrenutla

Sonviction dans hien des ésprits, et ils peuvent à bon

droit être rangés parmi les plus remarpuables qu'il

ait prononcés. Le LMémoriul des Séaunces du Graund

Conseu n'én donne qu'une faible et impartaite idée;
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oche⸗ Campeéèrio, Forgane clair et vibrant, Lintonation

habilement graduée, le geste, Fexpression même du

visage, tout concourait à Veffet oratoire, et lorsqu'il

était heureusement inspiré, ib arrivait facilement à

subjnguer ses auditeurs.

Dans cette discussion des fetes légales, il sut éclever

le déhat éen lui donnant une base philosophique; il

détermina avec clartô le domaine respectitde PPtatet
de EPglise, en affirmant hautement le principe de la

liberté individuelle eb en demandant la suppression

deès pénalités édickéés contre ceux qui travaillaient
en public le dimanche or les jours de feête, A treize

ans d'intervyalle, nous avons encore prèsent à la mé—

moire ce discours vraiment remarquable, qui fut

écouté dans un reéligieux silence; le lecteur nous

permettra d'en reproduire un passage quelgue peu

étendu, dui donne lTidé de la méthode et des pro—

cédés oratoires de Campeério:

On dit que FPEtat est chrétien et qu'l doit faire

respecter la ftoi. L'unité religieuses à produit de

bolles choses et de grandes cruautés; puis, cette

Pphase bhrillante slest 6clipſsée et aujourd'hui le point

de vue philosophique nous dit que VMtat ne doit

Point avoir de religion; il doit accepter, tolérer et

protéger toutes les croyances. Sul en est ainsi,
pourquoi ceux qui veulent travailler le dimanche

en seraient-ilsempéchés, pourquoi interposer Ia loi

entre Dieu et leur conscience? Pourquoi les forcer à

violer la loi ou, ce qui ſest pire, à la respecter hypo-

critement? Pourguoi demander la sanction d'un

dogme chrôétien plutôt que celle de tous les autres?

Nous la réclamons pour F'intèêrdiction du travail,

pourquoi pas pour la divinité de Jéôſsus-Ohrist, Ia

Trinité ou Immaculée Conceptien? Pourquoi
8

demander à LEtat de punir le travail quand on
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wose pas Iui demander de punir la presse incré

dule, hien plus dangereuse cependant à la religion

que le fait dayoir ouverb un magasin ou labouré

Son champ un dimanche? Toutes ces questions,

qui restent forcément sans réponse, prouvent la

fausseté du point de vue auquel se placent les

adversaires de la loi- Ce qui prouve qu'ils sentent

Ia faiblesse de leur argumentation, c'est quils onb

recdours aux arguments tirés de Pordre 6conomiqueé—-

On s'intéresss tout à coup à la santèé et au bien-

lre des classes pauvres, et Lon somme Utat

d'intervenir dans le nombre de jours de travail des

duvriers et cela au point de vue hygiénique; or, à

ce point de vue, on peut discuter longtemps, 4

savoir s'il ne conviendrait pas mieux pour les

ouvriers de ne travailler que huit heures au Leu de

douze, etc. Oe n'est pas là le role de Btat, pas

plus quil na à enseigner d'office aux citoyens la

propreté et la sobriete. Toute cette argumentation

ne tend qu'â détruire la lüberté éCOnhomique au nom

Je la EHberté religieuse, et laüÜberté individuelle au

nom d'une soi-disant berté 6conomique. On veut

protéger ceux qui déclarent ne pas vouloir tra⸗

vailler pour pouvoir prier, et pour cela on sacrifie

la UEÜbertèé de ceux qui voudraient travailler. Ne

faites pas Phomme plus grand et Dieu plus petit

quil n'est, en faisant intervenir les gendarmes éet

lJes gardes⸗champetres daps les dueéstions reli-

gieuses. Ne suivez pas lFexemple du Moyen-⸗Age, ou

Jes hommes avaient cette absurde inconsquencée

de vouloir venger Dieu et slériger en souverain

juge en substituant leur ſoi à Ia sienne. Dieu n'a

pas besoin d9Etre vengé, ni défendu parle vermis⸗

seau qu'il a créé, et quand votre loĩ essaierait cotte

cuvre impossible, Ia pénalté édictée serait·olle a
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Ila hauteur de lPoffenss? Evidemment non, et c'esb
Ppour cela que nos ancôtres, voulant la propor⸗
tionner à l'injure, in ventaient des supplices de tous
S8Benres dans l'idée que lexpiation ne Ppourrait
jamais êtro asse⸗ grando.
BLes violations de la loi divins ne s8 punissent

Pas Ppar une amende. En abolissant les règlements
qui interdisent le travail du Dimanche, on rendra
hommage à Ia puissance de la religion, et le jour⸗
du repos sera plus respecté qu'il ne l'est aujour⸗
dhui, parce du'il sera libre de toute contrainte.
Séance du 80 janvier 1869.)
Le Grand Conseil se rallia à Fopinion de Camperio

et supprima toute pénalité contre ceux qui travaille⸗
raient en public les jours de fôte. C'était une victoire
du bon sens et de la vraie libertè sur de vieux erre⸗
ments théocratiques.
Ace moment, les questions confessionnélles com-

menqaient à préoccuper Fopinion publique à Genève.
Les adversaires de VEglise romaine signalaient,
cemmeinconstitutionnel, l'stablissement récent d'un
couvent de Carmélites, à Sierne, sur territoire gene⸗
vois; ils sünquiétaient de la sitaation irrégulière du
curé de Genève, M. Mermilliod, qui, sous le titre
évédue d'Hébron, auxiliaire de Genève, rempussait
dans le canton toutes les fonctions de lVéveque diocé⸗
sain; c'était, disait-on, tolérer le rétablisssment de
Evéèché de Genève, sous une formeé détournée.
Dégard de ces divers Points, qui promettaient d'ora—
geuses discussions, Camperio, d'accord avec ſes
collgues du Conseil dEtat, Pprit une attitude très
nette; s'appuyant sur le droit commun, sur les prin-
cipes généraux de liberté et de tolérance, il soutint
quꝰil ny avait rien à faire. & ceux qui reprochaient
au Conseil d'Etat de laisser une corporation reli-



——

gieuse s'établir sans autorisation préalable, il répon-

dait que Fart. 14 de la Constitution avait simplement

en vue la reconnaissancede la personndlité civile des

corporations; les Carmélites de Sieèrné, disait-il,

n'avaient nul besoin d'une autorisation du Granch

Consseil pour vivre en commun, comme de simples

particuliers, en se soumettant aux lois et règlements,

Quant à la situation du curé de Genève, Campeério

reconnaissait qu'elle était en effet irrégulière, maisil

ne voyait d'autre issue au conflit que de rompre avec

Vautorité eécclésiastigue et il reculait devant cette

extrôèmitô. D'une manière générale,Campério g'éle⸗
vait avec force contre toute idéo de mesures restric—

tives ou exceptionnelles:

Autreéfois, disait-il on avait raison de lutter

contre FPultramontanisme, quand nous mavions

pasla libertèé et que nous avions tous les pouvoirs
acharnés après elle; mais, actuellement, que le

pouvoir civil est placée au-dessus de tout, est-ce le

moment de recourir à des mesures restrictives,

comme font tous les despotes du mondeé? Non,

maintenons le drapeau de la libertô absolue pour

tous et ne permettons pas qu'il soit porté atteinte

A sSa pureté immaculée. » (Scance du Grand Con-—

seil du 11sSeptembre 1869.)
Cꝰétait la de nobles paroles, d'un libéralisme élevé

et tolérant, mais elles tombaient sur un sol ou l'anta-

gonisme confessionnel était restèé vivace. Les cou—

vents, le rétablisssment, même dissimulé, d'unm

Evêché à Geneévée,réveillaient d'âpres souvenirs, des

passions que trois siècles n'avaient point assoupies.

Les appels à la tolérance et à la liberté ne furent

point écoutés et Fabstention systématique de Cam-

perio, taxée de faiblesse, fut une des armes dont on

se servit contre lui.
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Pendant les deux dernières années deée sou adu—

nistration, Campeério vit se dresser devant lui nou—
soulement les difficultés confessionnelles, mais encore

les graves questions qui se rattachent aux rapports

des ouvriers et des patrons. Des grèves 6clatèrent, et

da Uberté du trayail fut parfois compromise. La tachèé

du Conseil d'Etat etSpecialement du chef de la Polce

était loin d'être facile; au milied de la surexcitation

des esprits, qui croissait de jour én jour, Ul fallait

mainteénir l'ordre, faire respecter la Lberté de travail,

en évitant avece soin de prendre parti pour les

ouvriers ou pour les patrons. Campeério mit tout son

zèle à calmer, à apaiser les esprits; il oftritmême

son intervention officieuse, son appui bienveillant,

pourfaciliber un ↄarrangement. Lorsque Pantagonismée

des intérêts surexcite les passions, il éſst bien rare

queô les conseils ou les efforts deshommes impartiaux

soient apprécièés: Campeério lF'éprouva, car ses inten-

tions, parfaiteméênt loyales, furentméconnues par les

uns et par les autres,.

En 1870, le Grand Conseil entreprit de réviser sur
divers points la législation électorale genevoise, et

Oampeério prit une part importante aux débats qui

slengagèrent à ce sujet. C'est à cette éepoque que fut

introduit dans nos élections Pusage de Vestampille

gommée, qui remplaçe avantageusement le bulletin

officiel Camperio se prononęa en faveur de cette

innovation; un de ses meilleurs amis nous commu-—

nique à ce sujet unée intéressante apécdote, qui

réyèle bien certains traits particuliers du caractère de

Campeério:

Campeério se réservait pour la tribune; il assistait

rarement aux réunions ofſicieuses du groupe parle-
mentaire auquel il appartenait.sy rendait cepenu-

« dant quelquefois, etous raconterons un épisode
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caractéristique de ces rares interventions de notre

regretté compatriote.

était en 1870, la dernière des huit années pen-

dant lesquelles le parti nνενnt, dont Campeério

tait moralement le leader, disposa de la majorité

danus FPFassemblée législative.

Les opérations électorales étaient à cette époque

tout autres que paisibles. Des scènes de tumulte y

éclataient fréguemment; elles étaient dues princi-

palement au fait que des colportéeurs, munis de

listes 6crites par des écrivains officieux, les offraient

aux arrivants; des queérelles éclataient entre ces

changistes et dégéênéraient facilement en bagarres

générales; quelquefois, élles se terminaient par

Fexpulsion bruyante des échangistes du parti qui

tait le moins bien partagé sous le rapport des

donneéurs de coups de poing.

Les choses s'étaient passées ainsi pendant plus

de vingt-cinq ans. A chaque élection, les plaimtes

se renouveélaient, et il fut plusieurs fois proposé de

mettre un terme à un abus aussi criant, en laissant

lPelecteur bre d'apporter un bulletin tout préparé,

qui serait timbré au local de Lélection. Mais on

trouvait quelque prétexte pour retarder céette

urgente réforme.

A Ileæ in, cependant, la majorité du parti indé-

pendant résolut de mettre sérieusement la main à

Tcuvre. Une comission du Grand Conseil élabora

un projet qui permottait à PGlecteur de se présenter

aux buréaux deé Vélection avee un bulletin écrit ou

imprims et de le faire estampiller. Mais à meéesure

qu'approchait le moment de la votation déeſfinitive

du projet, les objections se multiplaient, on dénon-

cait les pièges que pouvait cacher cette nouveauté

de FPestapille. Un député, M. Am. Boget, qui avait
2
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activemeꝑt coopéré à Félaboration du Pprojot et qui

avait été le collaborateur zélée de Campeério dans la

rédaction de la Démocratie, voyant que le projet

Gtait fort compromis, pria son ami Philippe d'abré-

ger un jour le temps qu'il consacrait à prendre sa

tasse de café et de venir à la réunion. Campeério

monta la ruelle da Casino: lorsqu'il arriva, plu-

sieurs orateurs venaient de se prononcer contre

cette malheureuse estampille, dont le sort devenait

de plus en plus incertain. Campério prit la parole:

Je ne me rends pas très bien comptéeé,dit-il, de

limportance que met notre ami Boget à Padoption

de cette estampille, mais certainement il y tient

fort. Roget a bheaucoup lutté pour notre parti, I m'a

jamais rien demandé; aujourd'hui, par éxtraordi-

naire, il nous demande quelque chose, ce mest

quꝰun morceau de pupier gommé; pour Dieu, accordez-

Ile lui; d'ailleurs, ne serait-il pas souverainement

ridicule, après avoir crié pendant dix ans contre les

imperfections de notre systèmeé électoral, de ne pas

Oser y apporter le moindre changement. » La

boutade de Oamperio eut du succès: toutes les

objections s'évanouirent comme par enchantement

et lestampille fut adoptéeée à une forte majorité.

Depuis Iintroduction de FPestampille, aucune rixe

s6érieuss n'a eu liedn dans lintérieur du Bâtiment

Glectoral et le nouveau procèédé, qui à assuré le

secret du vote, n'a provoqué aucune réclamation.

Si Campeério neot pas rompu avec ses habitudes

pour ôtre agréable à un ami, nous aurions peut-
SGô&tre attendu encore quelques années avant d'avoir

des 6lections paisibles.⸗

Si le Grand Conseil de 1870 se fut borné à lLinno—

vation de Feéstampille, il aurait suscité peu d'oppo—

sition, mais il voulut aller plus loin et il entreprit de
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odifier sur un peint important la Constitution de

1847, en fractionnant les arrondissements électoraux.

Lopposition radicale, qui se trouvait lésée Ppare

nouvelle répartition des arrondissements, attadua

énergiquement le projet; il n'em fut pas moins adopté

par le Grand Conseéil et Campeério Lappuya de plu-

deurs discours. Le Conseil d'Etat lui-mêmeé entra

en Eee et recommanda le projet par une procla—

ation. La loi constitutionnélle n'en fut pas moins

rejetee par le peuple. CG'était un 6chec pour la

ajorité du Grand Conseil et pour le Conseil d'Rtat-

Quelques mois plus tarc, à FVélection du Grand Con-

Seil, le parti indépendant perdit la majorité dans les

trois collèges et Campeério, son véritable leader, se

it 6cartè de PAſssemblée ouil siégeait depuis près de

vingt ans. Il tompait victime d'un de ces brusques

revirements d'opinion dont le suffrage universel offre

de si fréguents exemples. Le Conseil d'Etat, qui se

trouvait appele à administrer avec un Grand Conseil

de tendances toutes diftéerentes, crut devoir donner sa

démission, esſstimant, disait-il dans une proclamation,

quil y avait lieu de moettre le Conseil Général à même

deé se prononcer sur la composition du pouvoir eXécu-

tif. Les sept membres du Conseil d'Etat se représen-

terent devant les 6lecteurs; deux d'entre eux furent

réeelus, mais Campeério fut de ceux qui restèrent en

minorité.

Ainsi, dans Féspace de quelques semaines, Cam-⸗

perio se trouva exclu de toute fonction publique; les

causes äde ses échecs successifs étalent de diverse

nature; nous les avons déjà laisse entrevoir. La poli⸗

tique de neutralité et de tolérance illimitée quꝰil avait

Svie dans les questions contfessionnelles lui avait

Aléné de gombreux électeurs dans son propre parti;

dautre part, les grèyes, qui avaient porté atteinte à
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des intérèêts considérables, avaient forcéement amoin—

dri sa popularité; du côté des patrons comme des

ouvriers, on lui en voulait de sa prudence et de

son impartialité; enfin le rejet de la loi des arrondis—

sements avait fourni un puissant levier à Popposition,

radicale.

OCampeério quittait le ppuvoir sans laisser un lam-

beau de la juste considération qu'il s'éêtait acquise

par sonintégrité, ses rares talents et son libéralisme;

en pareil cas, une défaite est loin d'éôtre irréparable et

ibpouvait espérer de reprendre un jour sa place dans

les Conseils de la Réepublique. Mais Vage était arrivé
et avec Vage le besoin de repos, les premiers symp-

tômes d'un état maladif que les soucis ex les déboires

de la vie publigque avaient contribué à développer.

peine sorti du Conseil d'Etat, il ss décida à se rendre

en Italie pour y soigner sa santé auprès de sa véené—

rable mère. Sous lFinfluence d'insomnies persistantes

et incurables, son caractère s'était assombri et avait

peu à peu tourné à lUhypocondrie; sans se guérir

entièrement, il réussit, gräce à un traitement éner—
gique, à arrôter les progrès du mal. IIl passa ainsi

près de douze ans dans une complète retraite auprès

de son excellente mère qui devait lui survivyre. Htabli

à la campagne, à La Santa, près de Monza (province

de Milam), il employait une partie de ses loisirs à de

longues éxcursions dans les environs; au village qu'il

habitait, il6ttait connu et aimé de tous, à cause de ses

bienfaits et de ses allures simples et cordiales. Ilétait

si considéré et si populaire dans la contrée que sa

candidature fut mise en avant aux élections de la

Chambre d'Italie, mais il ne put se résoudre à accep—

ter, car ilIui en coûtait d'entrexr dans le Parlement

d'une monarchie, après avoir consacrèé la meilleure
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partie de sa vie au déveéeloppement des institutions

républicaines (1).

Patriote dévoué, Campério n'oublia jamais dans sa

retraite Genève et la Suisse; de loin, il suivait avec le

plus vit intérèt la polémique des journaux et les fluc-

ations de Fopinion. I revint plusieurs fois à Genève

pour y faire de courts séjours. Il revoyait avec bon-

heur notre beau lac, ses rives euchanteéeresses qu'il

admirait en artiste; il aimait à retrouver sſses quais de

Genève, ce beau pont du Mont-Blanc, dontil était,

disait-il plaisamment, le parrain, avec la Confédéra-

tion suisse pour marraine. Enfin et surtout, il retrou-

vait avec 6motion ses amis, compagnons dévoués des

luttes passees ou loyaux adversaires, qui lui rappe—

laient les élans fougueux de sa jeunesse, les vaillants

éfforts et les trayaux de son ûge mur. I se trouvait

en séjour à Geéenèvue en 1872, lors du vote populaire

sur la révision de la Constitution fédérale et à las-

semblée qui précéda le vote, il se prononça dans un

discours d'une remarquable énergie coritre un projet
qui sapait Fautonomieé cantonale; fédéraliste par

raison et par conviction, il redoutait l'excès de cen—

tralisation et voyait le bonheur et la prospérité de la

Suisse dans le maintien des vingt-deux individualités

souveraines groupées autour du drapeau fedéral.

En 1881, en automneé,il revint, pour la dernière

fois à Genève; comme par un vague pressentiment

de sa fin prochaine, il voulut serrer la main à tous

ceux qu'il avait connus un peu intimément. Nous

eumes alors le privilège de le revoir et de nous entre-

tenir avec lui; il nous parut changé; son esprit avait

conservé toute sa finesse et sa lucidité, sa conversa-

tion, toute sa saveur et ce cachet d'originalité qui la
 
 

() Nous tenons ce renseignement, de Campério lui-même qui nous le
raconta lors de son dernier séjour à Geénévé.
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rondait si attrayanté, mais le timbre de sa voix, autre—

fois si clair et si vibrant, s'était affaibli et comme

voile, son regard avait pris quelque chose de pené⸗

trant et detriste qui frappait. Dans le cours de la

conversation, il montra tout ce qu'il y avait chez lui

de hienvéillance et d'affection réelle, s'informant avec

intéreêt de ce qui nous concernait. I parla de Genève,

des affaires genevoises, et, comme nous lui disions

quil devrait revenir au milieu de ses amis, rentrer

dans Varène, il répondit en hochant la tête: «Je suis

trop agèé et la contfusion est trop grande; les hom—

mes que 'avais quittes conservateurs, je les retrouve

radicaux, êèt coux que je prenais pour radicaux sont

rangés parmi les conservatæurs: je ne moy retrouve

plus. »Il nous quitta en nous disant cordialement

au révoir. Hélas, nous venions de lui serrer la main

pour la dernièreé fois.

Dans le cours de Phiver dernier, son état maladif

F'aggrava, et le 31 mars 1882, il succomba à unsé

hypértrophie du tfoie; il était agé de soixante-douzé

ans. Le jour mêmeé, la famille communiqua par dé⸗

pècheé la triste nouvelle au Conseil d'Etat de Genève

ainsi qu'au Conseil Administratit. Lé Conseil muni-

cipalb de la Ville de Genève était en séance lorsque la

dépôehe parvint à FPhôtel de ville. Le Conseil s'as-

sSocia tout ertier aux sentiments de vif regret expri-

més par le président du Conseil Administratif, et ib

fut décidé qu'une lettre de condoléance serait adres⸗

Sée à la famille au nom de la Ville de Genève. En

méême temps, le Conseil d'Etat envoyait à la famille

du défunt magistrat la dépeche suivanté, qui conte⸗

nait le témoignage mérité de la reconnaissance pu-

blque:

Le Conseil d'Etat de la Réepublique et Canton de

Genoôèvue, sous FAmpréssion de la triste nouvelle qui-
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lui parvient du décès de bhilippe Campeério, ancien,

président du Conseil dEtat, envoie l'expression de

Ses vits regrets d la famille du défunt, en mémoiré

des services signaleès rendus par Camperio à Geneye

G t à la Suisse.

La présse genévyoise s'associa aux sentiments de

regret exprimèés par les corps politiques. Le Journal de

Gonève consaera à la mémoire de Campério un article

é?mu et sympathique, dans lequel sa belle carrière

était esqguisseeà grands traits; cet article se termi⸗

nait par les lignes suivantes:

IUnous avait quittés plein d'entrain et de vie, en

promettant de venir nous revoir prochainement. La

destineée en a décidé autrement. Tous ceux qut

ont connu se joindront à nous pour donnerici un

deérnier témoignage d'attection, d'estime et de recon⸗

naissance, à la mémoire d'un homme qui fut une

intelligence d'lite et un excellent citoyen.»

Nous ne voudrions pas terminer cette rapide es⸗

quisse d'une carrière utilement remplie sans eurele⸗

ver les traits éssentiels et généraux. L'unité de la vie

publique de Campeério éclate tout entière dans une

ſormule d'une simplicite élémentaire: liberté pour

tous et dans tous les domaines. Plevé à la forte école

de 1830 dans la haine du despotisme et de Larbi-

traire, il aimait la libertè pour elle·môme, sans ro⸗

gerve et sans arrière-pensee; cette lüberté, il la vou-

lait Iarge, tolérante, humainé, föconde, fondée sur les

garanties constitutionnelles comme sur un roc iné

ranmlable. Dans sa pensée, la haute fonction de Rtat

et les UÜbertosdividuelles devaient se fondre dans

uné harmonie supérieure et il ne partageait à aucun

degré les idées étroites et surannées de certains théo⸗

riclons qui font de la démocratie un rouleau égali⸗

taire, bPon pour aplatir et pour écraser. L'épanouisse-
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ment complet de toutes les libertés, la souveraineté

populaire éexercée par Vélection directe des trois pou⸗
voirs, lègislatit; exécutitf et judiciaire, tel est lidéat

politigque que Campeério poursuivit sans relache; les

fluctuations de la politique Pamenèrent à soutenirles

meêmes idées dans deux camps opposes, mais, em

changeant d'alliés, ilne changea pas de principes et

il réussit à taire prévaloir en partie ce qu'il croyait

juste et fondé en raison. Orateur de premier ordreé,

logicien consommé, il mit ad service de la démocratie

genevoise des dons 6(minents qui n'auraient pas été

déplacẽs sur un plus grand théatre,

Campeério avait Fesprit trop cultivé et trop porté

vers la spéculation philosophique pour ne pas séêtre

interroge de bonne heure sur les mystérieux pro—

blèmes de la destinée humaine. Il était né catholique,

mais, dès sa jounesse, il avait cessé d'éêtre un crovaunt,

dans le sens usuel du mot. Il était devenu Hpre-pen—

seur, sans se rattacher à aucune école philosophique

déterminée, mais il était libre-penseur dans la véri-

table acception du terme et il mavait rien de lintolé—

rance idiote de certains sectaires qui sont plus fana-

tigues dans leurs négations que certains croyants

peuvent lVétre dans leurs affirmations. Il était tolérant,

commeéle sont généralement les hommes supérieurs,

et il envisageait les questions religieuses avec une
entière indépendance d'esprit. Sur ce point spécial,

un des amis dévoués de Campeério, M. Am. Boget,

nous communique une note fort intéressante et qui
s'accorde parfaitewent avec nos propres souvenirs

Camperio, nous écrit M. Roget, ne professait

aucun credo spécial, mais il ne faisait point fi des

croyances religieuses et los estimait nécessaires au

maintien des rapports sociaux. Voici comment je
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rentendis s'expliguer sur ce sujet dans maint

entretien:

Goertainement la religion n'est pas un stimulant

du progrès social, car elle tourne toutes les pensées

deonmmevers une autre éxistence; aussi la plu-

part des Eglises ont-elles tendu à entraver plutot

quꝰa aiguillonner lesprit de découverte, et la théorie

qui représente PEglise comme initiatrice du progrès,

ést purement romanesque. Mais la religion, dé⸗

pourvue de toute action en tant queæxcitant, a une

puissante vertu comme élément conservateur de la

Socièté. La vie, disait Campério, est si souvent

traversee par le chagrin, accompagnée de tant d'in⸗

firmités et de déceptions, elle est si monotone et

fatigante par la reproduction uniforme des mêmes

actés que si Feéspérance d'une autre éistence ne

venait pas éclairer Phorizon, une grande partie de

Fespèece humaine succomberait à la lassitude et

tomberait dans le désespoir. La religion oftre une

compensation à toutes les peines réelles et imagi⸗

naires qui nous accablent et c'est elle qui empeche

la socièté de s'affaisser sur elle-méêmé.

De ces considérations Campeério déduisait que

VPtat pouvait, sans adopter exclusivement un culte,

soutenir plusieurs Pglises répandant les notions

morales propres à fairo accepter avec plus de cou-

rage le rude conibat de la vie; daus l'esprit dso

Campeério, cet appui de PEtat était étroitement

guberdonné à la soumission des Eglises aux lois

générales qui régissent la communauté.

Ainsi s'explique le fait que, tout en demeurant

Hbrépenseur au fond, Camperio observa une atti⸗

tude très sereins et modéréôe, toutes les fois dqu'il

vit surgir autour de lui une agitation religiouse·

Linconénient des éxagérations retigieuses ne lui



faisait pPas pordre de vue ia bienfaisanté intluenéeé
does convictions sincères et il avait confianee dans
le sens commun de la population pour résister aux
tentatives du fanatisme. In'éprouvait aucune hate
ds voir rompre les liens qui unissaient PRglise à
tat, mais il entrevoyait, conme une consequence,
sinon immédiate, du moins logique, des idées mo—
dernes. la cessation de tous rapports ofliciels entro
Vhtat et les Esglises, cessation qui, à ses yeux, ne
devait entraſner ni le dépérissement, ni meια
bFamoindrissement de la religion.
Inous reste, pour conclure, à esquisser le portrait

deMomme privé. Qui dée nous ne se souvient d'avoir

rencontré dans nos rues Campeério, cheminant la tete
à doerai·inclinée, le front pensit et los yYoux baisses. La
ſfigure était de celles qu'on n'oublie pas: le front large
du penseur, le regard pénétrant et profond,Vexpréssion
génôrale de la physionomie énergique, sévère et un peu
imposanteé. Mais, la glace une fois rompue, quel abord
sympathique et bienveillant. Dans la conversation,
Campeério s'animait prompteément; la moindre contra-
diction le stimulait et la chaleur de son sang méridio—
nal prenait alors le dessus; la voix déevenait retentis-
santeé, le geste se joignait à la parole pour convaincre.
Son accentitalien, qui n'avait d'allleurs rien de désa—
gréable, contribuait encore à donner du mordant à
sa parole. « Dans la discussion il n'était pas toujours
commode,» nous disait un ancien magistrat cui a
longtemps siégé avec Campeério. Eueffet, la vivacité,
la puissance de son tempérament, la chaleur de la

conviction, 'emportaient parfois au delà du but, mais

on sentait qu'il n'avait pas méême Tidée de froisser un

adversaire; aussi avec lui les incidents d'uné discus-

sion orageuse étaient-ils pronptement oubliés.

I était le premier du resteà donner Véxemple de
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la parfaite tolérance et de l'oubli des injures; l avait

le cœur haut placé et il ne savait pas garder rancune.

O'est ainsi qu'il conserva des reélations cordiales

avec des hommes qui se trouvaient en lutte presqdué

journalière avec lui.

Campeério avait le gout de la vie au dehors, si jose

mexprimer ainsi; dans les belles soirées, il aimait à

se proméner lentement sur nos quais, causant et

discutant de omn re scibili avec la verve et Ventrain

d'un jeune homme. Les gens qui le connaissaient peu

pouvaient le prendre pour un oisif, mais, s'il S'accor-

dait ainsi le plaisir d'une innocente Manerie, c'est que

d'autre part il jouissait d'une merveilleuse facilite de
travaij qui lui permettait d'expédier rapidement la

besogne. Ecoutons à ce sujet le téemoignage d'un de

ses collaborateurs, M. Am. Boget:

Dans le temps où, conseiller d'Etat, il prenait

part à la rédaction de la Démocrutie, il arrivait à

limprimerie du journal vers onze heures du soir,

s'informait du contenu du journal et rédigeait à

tire-Pplume et sans aucune rature Varticle de fond,

qu'il faisait suivre, lorsqu'il était en verve, d'une

fusée de pa ν—ενε Et cet homme, qui ne posait

souvent la plume qu'àâ une heure du matin, passait
pour un Aaneur

Ce que les amis de Campeério regretteront toujours,

c'est qu'il ne se soit jamais décidé à entreprendre

quelque uvre de longue haleine, à faire un livre, lui

qui avait des vues si neuves et si originales sur une

foule de questions de droit ou d'organisation politique

et sociale. Ceux qui,oomme nous, ont eu Phonneur de

le voir de près, se rappellent et se rappelleront toujours

sa conversation, si brillante et si instructive, ou jaillis-
saient sans cesse les traits les plus imprévus, les

aperqus les plus ingénieux. De cette hauteé culture
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téellectuelle, il ne reste plus que le souvenir, pisu-

Sement éonservyé par quelques amis. C'est dans cette

pensôs et sous lumpression de ces regrets que illus⸗

tes professeur C. Vogt comparait OCamperioe à un

meôtéore lumineux, traçant une traſnée de feu sur

son parcours, maĩs qui s'éteint a la fin saus laisser

dautres traces que le souvenir de sa splendeur ()

Oampeério repose loin de Génèôve, loin du pays qui

raceuelllit daus ses jeunes années et qu'il aima d'un

amour Glal; à notre époque on oublie vite, mais les

Genevois conserveront le souvenir reconnaissant du

magistrat intègre, du patriote dévoué, qui consacra

ses forces et ses Iumières au développement des

institutions démocratiques.

Geneve, ꝰ Novembre 1882.

HENRI FAZV

——

() Discours prononcé à la séance publique de PIunstitut national gene-

rois le 23 mai 1882.
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